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Service Communication - Mairie de Nort-sur-Erdre 

Tél. 02 51 12 00 70 - communication@nort-sur-erdre.fr 
 

 

L'accès à vos données est strictement limité aux agents du service Communication de la Ville de Nort-sur-Erdre. Conformément à la loi « 
informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement européen n°2016/679/UE du 27 avril 2016 (applicable dès le 25 mai 

2018), vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition. Vous pouvez exercer ces droits en contactant le service 

Communication de la Ville de Nort-sur-Erdre : communication@nort-sur-erdre.fr 
 

  

 

     

 

 

 

 

Nom de l’association ou de la structure :  

Nom et prénom du demandeur :  
 

Téléphone :   E-mail :  
 

Date de la demande :  
 

Message proposé :  

Inscrivez en MAJUSCULE une lettre par case, une case libre entre chaque mot et vérifiez que votre 

message contienne les informations essentielles : qui organise ? Quoi ? Quand ? Où ? Comment ? 

 

Attention, les mots ne doivent pas être coupés en fin de ligne. 

Les symboles ne sont pas acceptés. 

 

                   

                      

                   

                   

                   

                   

                    

 

Si nécessaire, le service communication de la commune se réserve le droit de reformuler ou de 

refuser le message proposé. 

 

Date de début de diffusion souhaité     

(Maximum 15 jours avant la manifestation) 

 

Date de fin de diffusion souhaitée :    

(Obligatoirement le jour de la manifestation)  

 

Formulaire de demande de diffusion d’un 

message sur le panneau lumineux d’information 


